
 

 

MEMNON FUND 

Société d’investissement à capital variable  

15, Avenue J.-F. Kennedy 

L-1855 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg B158802 

(la «Société») 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DU  

COMPARTIMENT MEMNON FUND – MEMNON EUROPEAN FUND  

 

 

Luxembourg, le 1er février 2024 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Nous vous écrivons afin de vous informer que le Conseil d’Administration de la Société a 

décidé de modifier l’indice de référence du compartiment Memnon Fund – Memnon European 

Fund (le «Compartiment»), avec date de prise d’effet au 1er mars 2024, et d’abandonner 

MSCI Daily Net TR Europe ex UK EURO au profit de l’indice MSCI Europe Total Return 

Net. 

 

La raison de ce changement d'indice est d'aligner plus étroitement la stratégie d'investissement 

du Compartiment sur l'indice de référence, l'utilisation d'un indice «Europe globale» plutôt 

qu'un indice «hors Royaume-Uni» étant plus conforme à la stratégie d'investissement du 

Compartiment. 

 

Ce changement n’aura pas d’incidence majeure sur le portefeuille du Compartiment. 

 

Si vous n’êtes pas d'accord avec le remplacement de l’indice de référence, vous pouvez 

demander le remboursement de vos actions sans frais au plus tard le 28 février 2024 (15h00 

CET). Si vous demandez le remboursement de vos actions après cette heure limite, les actions 

vous seront remboursées lorsque le nouvel indice de référence sera disponible. 

 

Le prospectus sera adapté en conséquence et sera disponible sur le site web www.zadig.lu.  

 

Sur ordre du Conseil d’administration de la Société 

 

Le prospectus pour la Suisse, la feuille d’information de base pour la Suisse, les statuts, les 

rapports annuel et semestriel de la SICAV ainsi que d’autres informations peuvent être obtenus 

gratuitement auprès du représentant et du service de paiement en Suisse : 

 

Reyl & Cie SA, 4, rue du Rhône, 1204 Genève 

 

 

________________________________ 

http://www.zadig.lu/

